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(54) Accumulateur à vessie avec plusieurs vessies

(57) Accumulateur hydraulique à vessie du type
constitué par une enceinte creuse (1) résistante à la
pression à l'intérieur de laquelle est disposée une vessie
déformable (2) séparant le volume intérieur de ladite en-
ceinte (1) en deux parties l'une (3) recevant le liquide
hydraulique, l'autre (5) étant gonflée d'un gaz sous pres-
sion, ladite vessie (2) étant munie à son extrémité som-
mitale d'une butée anti-extrusion (8) caractérisé par le
fait que ladite vessie est constituée par l'assemblage
d'au moins deux vessies (20,21).
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Description

[0001] La présente invention concerne les accumula-
teurs hydrauliques à vessie c'est-à-dire du type compor-
tant une enceinte à l'intérieur de laquelle se trouve une
vessie déformable, en général en caoutchouc, gonflée
d'un gaz qui est en général de l'azote.
[0002] Il est connu, notamment par le brevet 80 04313
du 27 février 1980, de disposer au sommet de la vessie
une butée ayant pour effet d'éviter que celle-ci ne pé-
nètre dans l'ouverture par laquelle l'enceinte est reliée
au circuit hydraulique, lorsque le liquide hydraulique est
chassé par la pression d'azote qui gonfle la vessie.
[0003] La réalisation de tels accumulateurs hydrauli-
ques pose des problèmes lorsqu'ils doivent avoir un vo-
lume important, c'est-à-dire supérieur à 20 litres.
[0004] En effet il faut alors réaliser la vessie en plu-
sieurs parties qui sont assemblées les unes aux autres
par collage suivi d'une vulcanisation.
[0005] Il en résulte que la confection de telles vessies
est très onéreuse.
[0006] Cette confection est difficilement automatisa-
ble de sorte que la plupart des opérations sont
manuelles ; ces opérations manuelles reposent sur un
savoir-faire très complexe ; ce savoir-faire est quasi-
ment secret et exige un long apprentissage, de sorte
qu'il est le fait d'une main d'oeuvre spécialisée, donc
onéreuse, qui tend à disparaître.
[0007] En outre un autre inconvénient provient de ce
qu'à partir d'une certaine taille la vessie à tendance à
ne plus se centrer correctement dans le corps de l'ac-
cumulateur, ce qui interdit son emploi en position
horizontale ; parce que la butée anti-extrusion risque de
ne plus se trouver en face de l'orifice du liquide hydrau-
lique.
[0008] La présente invention a pour objet de pallier
tous ses inconvénients en disposant bout à bout deux
ou plusieurs vessies.
[0009] L'accumulateur selon l'invention est du type
constitué par une enceinte creuse résistante à la pres-
sion à l'intérieur de laquelle est disposée une vessie dé-
formable séparant le volume intérieur de ladite enceinte
en deux parties, l'une recevant le liquide hydraulique,
l'autre étant gonflée d'un gaz sous pression, ladite ves-
sie étant munie à son extrémité sommitale d'une butée
anti-extrusion, caractérisé par le fait que ladite vessie
est constituée par l'assemblage d'au moins deux ves-
sies.
[0010] A titre d'exemple et pour faciliter la compré-
hension de l'invention on a représenté aux dessins
annexés :

Figure 1 : une vue d'un accumulateur hydraulique de
type connu ;

Figure 2 : un premier exemple de réalisation de l'ac-
cumulateur selon l'invention ;

Figure 3 : un deuxième exemple de réalisation de
l'accumulateur selon l'invention ;

Figure 4 : une variante de réalisation de l'accumula-
teur de la figure 2 ;

Figure 5 : une variante de réalisation de l'accumula-
teur de la figure 3 ;

[0011] La figure 1 représente un accumulateur de ty-
pe connu constitué par : une enceinte 1, en général en
acier de façon à résister à des pressions élevées ; une
vessie déformable 2 disposée à l'intérieur de ladite en-
ceinte. Cette vessie 2 sépare le volume intérieur de l'en-
ceinte 1 en deux parties : une partie 3, reliée par un ori-
fice 4 à un circuit hydraulique ; une partie 5 remplie de
gaz sous pression, en général de l'azote.
[0012] La vessie 2 comporte, à sa partie inférieure,
un orifice 6 au moyen duquel elle est fixée de façon étan-
che au fond de l'enceinte 1 par l'intermédiaire d'un bou-
chon 7 permettant de gonfler la vessie.
[0013] A sa partie supérieure la vessie 2 est munie à
son extrémité sommitale, d'une butée 8, qui a pour but
d'empêcher que l'extrémité sommitale de la vessie 2 ne
pénètre dans l'orifice 4 lorsque le liquide hydraulique est
chassé du volume 3 sous l'effet du gaz sous pression
se trouvant dans le volume 5 et dilatant la vessie 2.
[0014] En se reportant aux figures 2 à 5 on voit que
selon l'invention, lorsque le volume intérieur de l'accu-
mulateur est important, soit supérieur à 10 litres, la ves-
sie 2 est constituée d'une pluralité d'éléments reliés les
uns aux autres.
[0015] Aux figures 2 et 4 la vessie 2 est constituée de
deux vessies 20 et 21 mises à bout à bout; aux figures
3 et 5 elle est constituée de trois vessies 22, 23 et 24
mises à bout mais cela n'est pas limitatif : il est possible
de multiplier à volonté le nombre de vessies ainsi mises
bout à bout.
[0016] Sur les figures 2 et 3 on voit que les vessies
20 et 21 sont assemblées l'une à l'autre par une pièce
d'assemblage 9 traversée par un orifice 10 de façon que
le volume interne 50 de la vessie 20 communique avec
le volume interne 51 de la vessie 21.
[0017] Cette pièce d'assemblage est placée dans
l'orifice 60 situé à la base de la vessie 20, orifice analo-
gue à l'orifice 6 de la vessie 2 de la figure 1, et dans un
orifice analogue 61 ménagé à l'extrémité sommitale de
la vessie 21 laquelle comporte à sa base un deuxième
orifice 61 a, analogue à l'orifice 6 de la vessie de la figure
1 afin de pouvoir être fixé au bouchon 7 de gonflage.
[0018] Comme cela est illustré à la figure 2, la vessie
20 peut être avantageusement identique à la vessie 2
ce qui permet de standardiser les pièces constitutives
des accumulateurs.
[0019] De préférence également la vessie 21 est
identique aux vessies 2 et 20 et est disposée de façon
inversée par rapport à la vessie 20.
[0020] On voit ainsi qu'avec une même vessie on peut
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réaliser deux modèles d'accumulateur l'un ayant une
capacité double de l'autre.
[0021] La figure 3 représente un deuxième mode de
réalisation dans lequel les mêmes éléments portent les
mêmes références.
[0022] En se reportant à cette figure on voit que la
vessie est constituée de trois vessies 22, 23 et 24 qui
sont assemblées les unes aux autres par deux pièces
d'assemblage 9, traversées par un orifice 10 de façon
que leurs volumes internes 52, 53 et 54 communiquent
entre eux.
[0023] La vessie supérieure 22 peut-être, comme ce-
la est représenté, identique à la vessie 20 de la figure 2
et comporte donc une butée 8 destinée à venir contre
l'orifice 4.
[0024] La vessie inférieure 24 peut également être
identique à l'élément 21 de la figure 2 et comporter à sa
base un orifice 64a, identique à l'orifice 61a de la vessie
21 de la figure 2, afin de pouvoir être fixé au bouchon 7
de gonflage.
[0025] Dans l'exemple représenté figure 3, la vessie
intermédiaire 23 est cylindrique et a une longueur supé-
rieure à celles des vessies 22 et 24.
[0026] La liaison entre la vessie 22 et la vessie 23 est
réalisée par la pièce de liaison 9 qui est placée dans
l'orifice 62 de la vessie 22 et dans l'orifice 63 de la vessie
23.
[0027] Il en est de même pour la liaison entre les ves-
sies 23 et 24 au moyen de la pièce de liaison 9 placée
dans les orifices 63 et 64.
[0028] On voit que pour des corps d'accumulateurs 1
de longueurs différentes on peut disposer de vessies
intermédiaires 23 de longueurs différentes.
[0029] De préférence les vessies 20, 21, 22, 24 sont
identiques. Il suffit pour cela que les orifices 60, 61, 61a,
62, 64 et 64a, ainsi que celui devant recevoir la butée 8
soient identiques, les pièces 7, 8 et 9 ayant le même
diamètre.
[0030] On peut également employer pour la vessie in-
termédiaire 23 une vessie identique aux vessies 20, 21,
22 et 24.
[0031] Dans ce cas une seule longueur de corps d'ac-
cumulateur 1 n'est possible avec trois vessies
identiques ; mais on peut disposer quatre, cinq ou mê-
me plus de vessies identiques en augmentant en con-
séquence la longueur du corps 1.
[0032] L'avantage dans ce cas est que l'on dispose
d'une vessie modulaire avec laquelle on peut réaliser
des vessies à un, deux, trois, quatre ou même plus
d'éléments; ce qui diminue de façon considérable le
coût de production des accumulateurs.
[0033] Les figures 4 et 5 représentent une variante de
réalisation des accumulateurs représentés aux figures
2 et 3.
[0034] Cet empilage de vessies peut avoir pour incon-
vénient de ne pas demeurer toujours rigoureusement
centré le long de l'axe longitudinal du corps 1 de l'accu-
mulateur ce qui, entre autre, peut gêner l'utilisation d'un

tel accumulateur en position horizontale.
[0035] Pour supprimer ce risque de décentrage de la
vessie en éléments multiples, le bouchon 7 est prolon-
gé, à l'intérieur de la vessie inférieure 51 ou 54, par un
manchon creux 70 dans l'alésage interne 71 duquel est
enfilée librement une tige 11 qui traverse la (ou les) piè-
ce(s) d'assemblage 9 par leur(s) orifice(s) 10 et qui est
vissée à son extrémité 12 dans la butée 8.
[0036] Lorsque la vessie se rétracte ou se gonfle la
partie inférieure 11 a de la tige 11 coulisse dans l'alésa-
ge 71.

Revendications

1. Accumulateur hydraulique à vessie du type consti-
tué par une enceinte creuse (1) résistante à la pres-
sion à l'intérieur de laquelle est disposée une vessie
déformable (2) séparant le volume intérieur de la-
dite enceinte (1) en deux parties l'une (3) recevant
le liquide hydraulique, l'autre (5) étant gonflée d'un
gaz sous pression, ladite vessie (2) étant munie à
son extrémité sommitale d'une butée anti-extrusion
(8) caractérisé par le fait que ladite vessie est
constituée par l'assemblage de deux ou plusieurs
vessies (20, 21, 22, 23, 24), ces vessies étant as-
semblées les unes aux autres par une pièce d'as-
semblage (9), traversée par un orifice (10), cette
pièce d'assemblage (9) étant placée dans un orifice
(60, 61, 62, 63) ménagé dans la base et/ou le som-
met de la vessie considérée.

2. Accumulateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait qu'il comporte deux vessies (20, 21), qui
sont assemblées l'une à l'autre par une pièce d'as-
semblage (9) traversée par un orifice (10) laquelle
est placée dans un orifice (60) situé à la base d'une
des deux vessies (20) et dans un orifice analogue
(61) situé à l'extrémité sommitale de l'autre vessie
(21).

3. Accumulateur selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel la vessie est constituée de deux vessies (20,
21) identiques.

4. Accumulateur selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel la vessie est constituée de trois vessies (22,
23, 24).

5. Accumulateur selon la revendication 4, comprenant
une vessie intermédiaire (23) de longueur variable
comprise entre deux vessies d'extrémité identiques
(22, 24).

6. Accumulateur selon les revendications 4 et 5, dans
lequel les trois vessies (20, 21, 22, 23, 24) sont de
dimensions identiques.
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7. Accumulateur selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans lequel les vessies (20 à 24) sont
traversées par une tige guide (11) coulissant dans
l'alésage (71 ) d'un manchon (70) porté par le bou-
chon de gonflage (7).

8. Accumulateur selon la revendication 7, dans lequel
la tige guide (11) est fixée à son extrémité supérieu-
re à la butée anti-extrusion (8).
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